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ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 
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LES PAVILLONS-SOUS-BOIS • L IVRY-GARGAN • MONTFERMEIL• NEUILLY-PLAISANCE • 
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VAUJOURS • VILLEMOMBLE 

CT2018/07/03-02 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
notamment son article 59, 

VU le décret n° 2015-1662 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l'établissement public territorial dont le siège est à Noisy-le-Grand, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 134-1 et suivants et L. 153-8 et suivants, 

VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains 
(SRU), 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 

VU le schéma directeur de la région Île de France, approuvé par délibération du conseil régional du 18 
octobre 2013, 

VU le plan de déplacements urbains de la région Île-de-France, approuvé par délibération du conseil 
régional du 19 juin 2014, 

VU le schéma régional de cohérence écologique d'Ile-de-France, adopté par arrêté préfectoral du 21 
octobre 2013, 

VU le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement, approuvé par arrêté préfectoral n° 1 OF 2017-
12-20-007 du 19 décembre 2017

VU le SAGE Marne-Confluence, approuvé par arrêté inter-préfectoral n°2018-02 du 2 janvier 2018, 

VU la délibération CT2018/07/03-01 du Conseil de territoire en date du 3 juillet, définissant les modalités 
de la collaboration avec les communes dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal, 

CONSIDERANT, en application de l'article L.134-2 du code de l'urbanisme, que les PLUi des 
établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris ne peuvent tenir lieu de plan de 
déplacement urbain ou de programme local de l'habitat, 

CONSIDERANT l'élaboration en cours par la Métropole du Grand Paris du Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) et du plan métropolitain de l'habitat et de l'hébergement (PMHH), avec lesquels le 
PLUi devra être compatible, conformément aux dispositions de l'article L.134-3 du code de l'urbanisme, 

CONSIDERANT que le PLU intercommunal intégrera les dispositions du code de l'urbanisme en vigueur, 
et notamment celles issues de l'ordonnance n°2015-117 4 du 23 septembre 2015 et du décret n°2015-
1783 du 28 décembre 2015, relatifs aux parties législatives et règlementaires du code de l'urbanisme 
modifiées en application des dispositions prévues par la loi ALUR du 24 mars 2014, 

CONSIDERANT qu'il convient d'engager l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal, pour 
permettre à l'ensemble des communes membres du territoire de bénéficier de toutes les possibilités 
d'évolution de leurs règles d'urbanisme offertes par le code de l'urbanisme, 
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